SECTEUR RESIDENTIEL

SERVITUDE:
Aucune fenétre n’est permise a moins ::tu ;1';,‘; ';ii‘g::;zgpiﬂ;:;;;g;}mde
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de 1.8 métre dune igneTra tormalh propriétaire et doit facilement se
déplacer en tout temps.
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5, EMPRISE DERUE
H S L
l_ RUE L- 1ER OCTOBRE AU
HAIE OU CLOTURE 15N TRIANGLE DE
1mde haut le long de la BORDURE DE RUE VISIBILITE
chaussée ainsi que dans

|a cour avant, et 2m de
haut dans les autres
marges.

N.B.: LES DISTANCES INSCRITES SONT DES MINIMUNS



